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Résumé : Les normes de comportement public à l’égard des prêtres grecs. Un aperçu tiré des 
lois sacrées. La relation entre prêtre et prêtresse, la polis et le rituel dans les cultes grecs 
anciens soulève une série de questions intéressantes touchant à leur définition et à leur rôle. 
En se fondant sur des documents épigraphiques, l’article aborde l’ambiguïté du profil 
religieux des spécialistes du rituel grec autant que l’interaction du prêtre avec les participants 
au culte et la communauté dans sa totalité, afin de discerner quelques normes de 
comportement public pour la prêtrise, qui étaient appliquées pour résoudre des conflits entre 
les parties impliquées. Les exemples analysés révèlent diverses stratégies de gestion des 
risques qui, en retour, servent à renforcer l’autorité sacerdotale. Parmi ces stratégies, on 
trouve l’annonce publique des règles qui concernent à la fois le culte et les spécialistes du 
rituel, la mise en évidence de la transgression possible des règles associées à l’autorité 
sacerdotale autant que le transfert d’autorité des institutions politiques ou religieuses au prêtre 
ou à la prêtresse. 

Abstract: The connection between priest and priestess, polis and ritual in ancient Greek cults 
raises a variety of interesting questions concerning their definition and role. On the basis of 
epigraphical documents the paper addresses the ambiguity in the religious profile of a Greek 
ritual specialist as well as the interaction of the priest with the cult participants and with the 
community as a whole, in order to outline some norms of public behaviour towards 
priesthood, which were applied to resolve conflicts between the parties involved. The 
analysed examples reveal various aspects of strategies of risk management, which in turn 
serve to reinforce priestly authority. Among these strategies are the public announcement of 
rules concerning both cult and ritual specialists, the focusing on a possible transgression 
against the regulations associated with priestly authority as well as the transferring of 
authority from political or religious institutions to the priest or priestess. 

 


